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Retrait des diplômes du Brevet des Collèges

Madame Guérin, principale du collège Aliénor d’Aquitaine, vous informe qu’à compter de ce jour et jusqu’au
vendredi 18 décembre 2020, vous pouvez vous présenter au collège muni d’une pièce d’identité pour retirer votre
Diplôme National du Brevet (DNB).
Vous devrez vous présenter, individuellement, accès côté gendarmerie, muni d’un masque, mettre du gel hydro
alcoolique situé à l’entrée de l’établissement, venir avec son stylo pour remplir le registre de présence lié à la crise
sanitaire et signer la fiche d’émargement de retrait de votre diplôme.
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